
ANNEXE 2 – Anhang 2 
 
 

Plan stratégique 2026-2028 

Le Conseil d'Administration, à l'unanimité, recommande à l'Assemblée Générale de valider 
le plan stratégique pour les années 2026-2028 comme proposé ci-après.  
 
L'Assemblée Générale approuve le plan stratégique pour les années 2026-2028, conformément 
à l'article L 1523-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation y compris les 
aspects comptables qui y sont liés. 
 
 


